
 

Paroisse St Jean XXIII 

Cognin  
    

A partager le dimanche 7 mars 2021    
  3ème dimanche de Carême - année B 

« Détruisez ce sanctuaire, et en trois jours je le relèverai » 

 
Évangile du jour selon St Jean (2,13-25) 

 
Comme la Pâque juive était proche, Jésus monta à Jérusalem. Dans le Temple, il trouva installés les 
marchands de bœufs, de brebis et de colombes, et les changeurs. Il fit un fouet avec des cordes, et les 
chassa tous du Temple, ainsi que les brebis et les bœufs ; il jeta par terre la monnaie des changeurs, 
renversa leurs comptoirs, et dit aux marchands de colombes : « Enlevez cela d’ici. Cessez de faire de la 
maison de mon Père une maison de commerce. » Ses disciples se rappelèrent qu’il est écrit : L’amour de 
ta maison fera mon tourment. Des Juifs l’interpellèrent : « Quel signe peux-tu nous donner pour agir ainsi ? 
» Jésus leur répondit : « Détruisez ce sanctuaire, et en trois jours je le relèverai. » Les Juifs lui répliquèrent 
: « Il a fallu quarante-six ans pour bâtir ce sanctuaire, et toi, en trois jours tu le relèverais ! » Mais lui parlait 
du sanctuaire de son corps. Aussi, quand il se réveilla d’entre les morts, ses disciples se rappelèrent qu’il 
avait dit cela ; ils crurent à l’Écriture et à la parole que Jésus avait dite. Pendant qu’il était à Jérusalem pour 
la fête de la Pâque, beaucoup crurent en son nom, à la vue des signes qu’il accomplissait. Jésus, lui, ne se 
fiait pas à eux, parce qu’il les connaissait tous et n’avait besoin d’aucun témoignage sur l’homme ; lui-
même, en effet, connaissait ce qu’il y a dans l’homme.– Acclamons la Parole de Dieu.   
 

Commentaire de l’évangile par Frère Hilario FRIGHETTO 
 

Comment concilier la bonté de Jésus et son action dans la purification du temple ? Il semble 
impossible qu’il renverse les installations des commerçants sans que personne ne l’arrête. C’est vrai qu’il 
pouvait y avoir des abus dans les procédés mercantiles. Premièrement les pèlerins devaient changer leurs 
monnaies locales pour la monnaie du temple au prix établi par les commerçants du temple. Après, avec la 
monnaie du temple les pèlerins achetaient les animaux pour le sacrifice. De cette manière, le pèlerin était 
exploité deux fois. Cette activité avait lieu sur l’esplanade du temple. Ce n’était pas comme dans l’intérieur 
d’une église, mais dans la place autour. Ce qui nous parle dans cet épisode c’est la nouveauté du 
sacrifice : non plus le sacrifice d’animaux mais le sacrifice unique de Jésus Christ, non racheté par 30 
pièces de monnaies mais qui se donne par amour et qui ressuscite pour nous sauver. 

J’ai appris les commandements comme des ordres, devoirs ou impositions à accomplir. Plus tard je 
les ai découverts comme des orientations, des moyens pour bien vivre. Les commandements sont comme 
des tuyaux qui canalisent de l’eau pour faire tourner le moulin. Ils permettent que l’eau ne se disperse pas 
mais que, au contraire, cela produise une force pour faire tourner le moulin. 

« Je suis le Seigneur ton Dieu ». Aimer Dieu sur toutes les choses c’est Lui donner la place qui lui 
revient. Chaque commandement nous indique ce qu’il faut éviter et ce qu’il faut faire. 
-Ne pas maudire, mais proclamer les bénédictions de Dieu 
-Sanctifier le dimanche. Le dimanche n’est pas seulement un jour de repos. C’est le jour du Seigneur pour 
vivre en famille, célébrer en communauté, visiter les personnes. Si on passe le dimanche au foot, au ski, à 
la mer, au lit pour une grasse matinée, on est loin de vivre le dimanche selon les commandements. 
-Honorer les parents. Il est édifiant d’entendre les hommages aux défunts à l’ occasion des funérailles, de 
la part des enfants et des petits enfants. C’est important de connaître l’histoire et de considérer les 
différents parcours de chacun, selon les circonstances. A l’ occasion du partage de l’héritage entre mes 
frères, nous avons eu cette réflexion : nos parents ont commencé sans aucun capital. Ils nous ont créés, 
nous leurs 8 enfants. Ils pouvaient ne rien nous laisser. Ils pouvaient même nous avoir laissé des dettes, à 
cause du coût de maladies non couvertes pour la sécurité sociale. Avec leur travail, leurs sacrifices et leur 
bonne gestion, ils nous ont laissé des valeurs et des biens. En reconnaissance, si on peut conserver, pour 
quelques temps les immeubles reçus, ce serait une manière de prolonger leur présence au milieu de nous. 
En tout cas, que la destination des biens hérités soit un hommage à nos parents et non une cause de 
division. 
  



 
 

Le 3ème dimanche de carême est l’occasion de faire un bilan provisoire de notre démarche vers 
Pâques. Prenons en exemple le jeune : des abstentions demandent des actes positifs en correspondance.: 

 

LE JEÛNE QUI PLAIT À DIEU 

Abstiens-toi de juger les autres…………  Découvre le Christ qui vit en eux 

Abstiens-toi de dire des paroles offensives.  Remplis ta bouche de phrases qui édifient 

Abstiens-toi du mécontentement ………  Remplis ton cœur de gratitude 

Abstiens-toi de la rage ………    Remplis-toi de patience 

Abstiens-toi du pessimisme……………   Remplis-toi d’espérance chrétienne 

Abstiens-toi d’excessives préoccupations.  Remplis-toi de confiance en Dieu 

Abstiens-toi des lamentations ……………  Remplis-toi de reconnaissance pour les merveilles de la vie 

Abstiens-toi du stress……………………   Remplis ta vie de prières 

Abstiens-toi du ressentiment ……………   Remplis-toi de pardon 

Abstiens-toi de l’orgueil …………………   Remplis-toi de compassion pour les autres 

Abstiens-toi de découragement    ……..   Remplis-toi d’enthousiasme de la foi  

Abstiens-toi de ce qui te sépare de Dieu…    Remplis-toi de ce qui t’approche de Lui 
 


